Aix-Marseille Université - La fusion a été votée par les 3 conseils d'administration
Aix-Marseille : vers une université unique. 

Une structure politique et administrative pour la future université unique :  les conseils d’administration des 3 universités ont voté « OUI » 
Annoncée par les Présidents des Universités lors de la conférence de presse qu’ils ont tenue le 12 juin 2007, la fusion des universités est belle est bien en route.

A présent que les structurations politique et administrative ont été adoptées, les groupes de travail stratégiques et opérationnels vont poursuivre leurs avancées.

Aix-Marseille Université, de dimension internationale et couvrant la totalité des champs disciplinaires, sera un acteur essentiel du développement et de l'attractivité de la Région.

Les Conseils d’Administration des universités, de Provence, de la Méditerranée et Paul-Cézanne, ont accepté cette semaine l’organisation politique et administrative de la future Université unique, proposée par leur Président, après un an de travail du groupe stratégique « gouvernance et structuration » et du Comité de Pilotage Fusion.
Une organisation politique en 3 niveaux :
Un niveau central, où le Président sera entouré :
des 3 vice-présidents des Conseils. La Gouvernance disposera de locaux à Aix-en-Provence et à Marseille,
- d’1 vice-président Etudiant,
- des 5 vice-présidents chargés de grands secteurs disciplinaires (voir ci-dessous),
- des vice-présidents fonctionnels (Relations internationales, Communication, etc…) dont les conditions de désignation restent à déterminer.

Un niveau « secteurs » constitué de 5 secteurs disciplinaires :

- Droit et études politiques,
- Economie et Gestion,
- Lettres et sciences humaines,
- Santé,
- Sciences et technologies.

Les secteurs seront coordonnés par 5 vice-présidents et regrouperont les composantes (unités de formation et de recherches, écoles et instituts)

Les vice-présidents seront proposés au Président par les directeurs des composantes du secteur, après information préalable de leur conseil et seront élus sur proposition du Président par le CA de l’Université. L’existence des secteurs, celle des VP de secteur ainsi que leur mode de désignation et l’étendue des compétences qui leurs seront déléguées seront inscrits dans les statuts de l’Université unique.

Ils auront trois missions essentielles :

- une mission d’articulation et de communication : entre la gouvernance et les composantes, interne au secteur entre les composantes et entre les secteurs afin de promouvoir l’indispensable interdisciplinarité ;

- une mission de coordination du secteur en matière de politiques de formation et de recherche ;

- dans le cadre de la politique de l’établissement, une mission d’arbitrage au sein du secteur et une participation, au sein de la Gouvernance, aux arbitrages entre les secteurs.

Un niveau composante : Unités de formation et de recherche - Ecoles et Instituts dirigés par des directeurs

Une organisation administrative en 3 niveaux :

Un niveau central *constitué de Directions (services centraux) qui auront la charge de :
- la gestion des ressources humaines, la fonction financière, budgétaire et comptable, le patrimoine et la logistique, le contrôle de gestion …

Elles auront des missions :
- d’animation,- de coordination,
- de gestion,

- de veille juridique,
· de conseil et de mise en œuvre de la politique de l’établissement.
Un niveau « campus »  constitué d’antennes déconcentrées des directions centrales situées sur les campus qui seront globalement au nombre de *5* :

- Aix-en-Provence,

- Marseille centre,

- l’Etoile,

- Luminy,

- Timone.

Il s’agit ici de mutualiser des moyens sur une aire géographique ayant une certaine unité de lieu afin de déconcentrer en partie certaines fonctions exercées par les directions centrales de l’Université et ce au service de l’ensemble des composantes du campus.

L’idée est que ces fonctions déconcentrées sont plus efficaces au plus près de l’utilisateur ou du bénéficiaire, sans reproduire ces services au sein de chaque composante.

Un niveau composante (Unités de formation et de recherche, Ecoles et Instituts)

Un tel schéma permettra aux composantes de se recentrer sur leurs missions essentielles à savoir la formation et la recherche. La majorité des actes de gestion se réalisant au niveau intermédiaire (campus) ou central.

---------------------------------------

Aix-Marseille Université aujourd’hui et en chiffres :

70.000 étudiants, dont 10.000 étrangers

3.700 enseignants et enseignants-chercheurs 

2.900 ingénieurs, administratifs et techniciens (IATOSS)
800.000 m² dont 25% dévolus à la Recherche entre les sites d’Aix-en-Provence, Marseille, Arles, Aubagne, Avignon, Digne, Gap, La Ciotat, Lambesc et Salon

5 Secteurs disciplinaires : Droit et études Politiques

Economie et Gestion

Lettres et Sciences Humaines 

Santé 

Sciences et Technologies

6 organismes en conventions : CNRS, INSERM, INRA, IRD, INRETS, CEA
Un potentiel de Recherche :
150 laboratoires

4000 doctorants répartis dans 

12 Ecoles doctorales, réunies dans un Collège doctoral.
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